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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 13h30 à 

16h30)

Nantes, le 21 février 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

Monsieur Gabriel DENIAU

20 rue de la Paleine

49260 SAINT-CYR-EN-BOURG

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49220109

LRAR :

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 16/02/2022 dans le

cadre de votre installation sur les parcelles cadastrées ZE999 - ZE611 - ZE610 - ZE330 - ZE51 - ZE50 -

ZE49 - ZE37 - ZC428 - ZC429 - ZC430 - ZE38 - AC48 - ZE344 - ZE853 - ZE333 - ZE331 situées sur la

commune de SAINT-CYR-EN-BOURG d’une surface totale de 3,7946 hectares.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

• vous avez la capacité professionnelle et la qualité d’exploitant,

• vous n’êtes pas pluriactif au sens de l’article L331-2 du CRPM, 

• la surface pondérée de votre exploitation est inférieure à 45ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des exploitations agricoles en vigueur à ce jour et du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) des Pays-de-la-Loire, votre demande
n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres
concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance
(bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

- si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à
autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

- si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet
concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de demande
d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir une autorisation
d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Tél : 02 72 74 70 00
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où
sont situés les biens sollicités.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 13h30 à 

16h30)

Nantes, le 21 février 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

GAEC LEFORT ET FILS

3 Villeneuve

TREMONT

49310 LYS-HAUT-LAYON

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49220152

LRAR :

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 09/02/2022 dans le

cadre de l’installation de Madame Eugénie LEFORT au sein du GAEC LEFORT ET FILS sans apport de

foncier.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que Madame Eugénie LEFORT :

• a la capacité professionnelle et la qualité d’exploitante, 

• n’est pas pluriactive au sens de l’article L331-2 du CRPM.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des exploitations agricoles en vigueur à ce jour et du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) des Pays-de-la-Loire, votre demande
n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres
concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance
(bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

- si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à
autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

- si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet
concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de demande
d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir une autorisation
d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Tél : 02 72 74 70 00
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où
sont situés les biens sollicités.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-

et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie 

BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 

13h30 à 16h30)

Nantes, le 21 février 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

Monsieur Thomas HOUET

La Guépière

FAYE-D’ANJOU

49380 BELLEVIGNE-EN-LAYON

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49220093

LRAR :

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 16/02/2022 dans le
cadre de votre installation sur les parcelles cadastrées G86 - G85 - G54 - G53 - G84 - G55 - G621 -
G622 - G81 - G74 situées sur les communes de FAYE-D’ANJOU et BELLEVIGNE-EN-LAYON d’une
surface totale de 6,6187 hectares.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

• vous avez la capacité professionnelle et la qualité d’exploitant,

• vous n’êtes pas pluriactif au sens de l’article L331-2 du CRPM, 

• la surface pondérée de votre exploitation est inférieure à 45ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des exploitations agricoles en vigueur à ce jour et du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) des Pays-de-la-Loire, votre demande
n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres
concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance
(bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

- si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à
autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

- si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet
concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de demande
d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir une autorisation
d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Tél : 02 72 74 70 00
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où
sont situés les biens sollicités.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 14h00 à 

16h30)

Nantes, le 12 avril 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

Monsieur Cyril FOREST

15 rue de la Bruyère

SAINT-CYR-EN-BOURG

49260 BELLEVIGNE-LES-CHATEAUX

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49220248

LRAR :

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 31/03/2022 dans le
cadre de votre installation pour la reprise des parcelles cadastrées AB366 - AB859 - AB861 situées à
BELLEVIGNE-LES-CHATEAUX (SAINT-CYR-EN-BOURG) d’une surface de 1,0163 hectares.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

• vous avez la capacité professionnelle et la qualité d’exploitant, 

• vous n’êtes pas pluri-actif au sens de l’article L331-2 du CRPM,

• la surface pondérée de votre exploitation est inférieure à 45ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des exploitations agricoles en vigueur à ce jour et du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) des Pays-de-la-Loire, votre demande
n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres
concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance
(bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

- si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à
autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

- si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet
concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de demande
d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir une autorisation
d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Tél : 02 72 74 71 56
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où
sont situés les biens sollicités.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 71 56
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 13h30 à 16h30)

Nantes, le 12 avril 2022

                       

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

EARL MALECOT

La Fontaine de Chasles

THOUARCE

49380 BELLEVIGNE-EN-LAYON

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49220299

LRAR :

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 31/03/2022 dans le
cadre de l’installation de Monsieur Emmanuel MALECOT au sein de l’EARL MALECOT, sans apport de
foncier supplémentaire.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que Monsieur Emmanuel MALECOT :

• a la capacité professionnelle et la qualité d’exploitant, 

• n’est pas pluri-actif au sens de l’article L331-2 du CRPM.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des exploitations agricoles en vigueur à ce jour et du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) des Pays-de-la-Loire, votre demande
n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres
concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance
(bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

- si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à
autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

- si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet
concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de demande
d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir une autorisation
d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où
sont situés les biens sollicités.

Tél : 02 72 74 71 56
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 71 56
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 13h30 à 

16h30)

Nantes, le 28 avril 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

Monsieur Florian ZULIANI

Les Chailloux

CHAMP-SUR-LAYON

49380 BELLEVIGNE-EN-LAYON

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49220361

LRAR :

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 19/04/2022 dans le
cadre de l’agrandissement de votre exploitation pour la reprise de la parcelle 066ZA23 située à
BELLEVIGNE-EN-LAYON (CHAMP-SUR-LAYON) d’une surface de 1,1857 hectares.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

• vous avez la capacité professionnelle et la qualité d’exploitant, 

• vous n’êtes pas pluriactif au sens de l’article L331-2 du CRPM,

• la surface pondérée de votre exploitation est inférieure à 45ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des exploitations agricoles en vigueur à ce jour et du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) des Pays-de-la-Loire, votre demande
n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres
concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance
(bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

- si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à
autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

- si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet
concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de demande
d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir une autorisation
d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où
sont situés les biens sollicités.

Tél : 02 72 74 70 00
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-et-

Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 13h30 à 

16h30)

Nantes, le 11 mai 2022                       

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

Monsieur Didier PETITEAU

403 Les Cherpres

GESTE

49600 BEAUPREAU-EN-MAUGES

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49220320

LRAR :

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 13/04/2022 dans le
cadre de votre installation en exploitation individuelle sur les parcelles cadastrées W298J - W298K -
ZM7 - ZM8 - ZN10 - W28 - W287AJ - W287AK situées à BEAUPREAU-EN-MAUGES (GESTE et
VILLEDIEU-LA-BLOUERE) d’une surface de 26.7419 hectares précédemment mises en valeur par la
SCEA DES CHERPRES.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

• vous avez la capacité professionnelle et la qualité d’exploitant, 

• vous n’êtes pas pluriactif au sens de l’article L331-2 du CRPM,

• la surface pondérée de votre exploitation est inférieure à 45ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des exploitations agricoles en vigueur à ce jour et du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) des Pays-de-la-Loire, votre demande
n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres
concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance
(bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

- si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à
autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

Tél : 02 72 74 71 56
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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- si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet
concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de demande
d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir une autorisation
d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où
sont situés les biens sollicités.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 71 56
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 13h30 à 

16h30)

Nantes, le  1er juin 2022

                       

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

GAEC LA BUTINEUSE DES 7 VOIES

La Pièce des Bas Champs

SAINT-GEORGES-DES-SEPT-VOIES

49350 GENNES-VAL-DE-LOIRE

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures 

Annule et remplace le courrier du 02/05/2022

Ref : C49220319

LRAR :

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 26/04/2022 dans le
cadre de l’installation de Madame Solène FICHANT au sein du GAEC LA BUTINEUSE DES 7 VOIES
sans apport de foncier.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que Madame Solène FICHANT :

• a la capacité professionnelle et la qualité d’exploitante, 

• qu’elle n’est pas pluriactive au sens de l’article L331-2 du CRPM.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des exploitations agricoles en vigueur à ce jour et du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) des Pays-de-la-Loire, votre demande
n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres
concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance
(bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

- si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à
autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

- si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet
concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de demande
d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir une autorisation
d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où
sont situés les biens sollicités.

Tél : 02 72 74 70 00
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 13h30 à 

16h30)

Nantes, le 1er juin 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

Madame Mélanie GRENOUILLEAU

315 route Notre Dame d’Allençon

Grand Bonnezeaux

THOUARCE

49380 BELLEVIGNE-EN-LAYON

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49220400

LRAR :

Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 08/05/2022 dans le
cadre de votre installation sur les parcelles cadastrées AH337 - ZE34 - ZE35 - ZD52J - ZD52K - ZD56J -
ZD56K - ZD58 - ZD116 situées à BEAULIEU-EN-LAYON, d’une surface de 4,2828 hectares.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

• vous avez la capacité professionnelle et la qualité d’exploitante, 

• vous n’êtes pas pluriactive au sens de l’article L331-2 du CRPM,

• la surface pondérée de votre exploitation est inférieure à 45ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des exploitations agricoles en vigueur à ce jour et du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) des Pays-de-la-Loire, votre demande
n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres
concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance
(bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

- si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à
autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

Tél : 02 72 74 70 00
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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- si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet
concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de demande
d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir une autorisation
d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où
sont situés les biens sollicités.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00
Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Service régional d’économie 

agricole et des filières 

Affaire suivie par la DDTM de la 

Vendée

par Etienne SEGUY – bureau structures

Mèl: ddtm-structures@vendee.gouv.fr

Tél.   02 51 44 32 32

Nantes, le 31 mai 2021

HILLAIRET LANDRY
17 RUE DU REVROCQ

LA MORICIERE

85540 ST-CYR-EN -TALMONDAIS

Objet : Contrôle des structures – L331-4- 1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle
des structures agricoles

Monsieur,

Vous avez déposé auprès des services de la direction départementale des territoires et de la mer de
la Vendée une demande de rescrit dans le cadre de votre installation à titre individuel sur une
surface de 3,6475 hectares située à SAINT-CYR- EN- TALMONDAIS et relative aux parcelles : 000C93,
000C555, 000C556, 000C557, 000C558, 000C559, 000C639, 000C640, 000C631, 000C637 et
000C1137 .

Selon les informations que vous m’avez communiquées, je constate que toutes les conditions
prévues à l’article L331-2-1 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) sont remplies.

En effet, au regard des éléments et des informations que vous m’avez fournis à l’appui de votre
demande, je constate que :

• la surface que vous envisagez de mettre en valeur n’excède pas le seuil fixé par le Schéma
Directeur Régional des Exploitations Agricoles des Pays de la Loire soit 45 ha en surface
réelle ou pondérée,

• vous êtes titulaire de la capacité professionnelle ou de l’expérience professionnelle prévue à
l’article R331-2 du CRPM,

• vous avez la qualité d’exploitant,
• vous n’êtes pas pluriactif au sens de l’article L331-2 du CRPM.

Ainsi, au regard des éléments que vous avez fournis à l'appui de votre demande, du schéma
directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) des Pays-de-la-Loire et considérant les articles
L331-1 à L3313-15 et R331-1 à R331-15 du CRPM, votre demande n'apparaît pas soumise à autorisation
au titre du contrôle des structures. Vous pouvez donc exploiter les terres concernées sans
autorisation préalable, sous réserve d'être en possession d'un droit de jouissance (bail, acte de
vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à
autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

Tél : 02 72 74 70 00
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• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet
concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de
demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir
une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où
sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,
La Cheffe du pôle politiques agricoles

transversales

Caroline
RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 13h30 à 

16h30)

Nantes, le 1er juin 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

Madame Morgan LESCOET

207 route de Foucanne

49123 CHAMPTOCE-SUR-LOIRE

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49220002

LRAR :

Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 24 décembre 2021
dans le cadre de l’agrandissement de votre exploitation sur les parcelles cadastrées C244 - C243 -
C216 - C214 situées à LA POSSONNIERE d’une surface de 13,002 hectares.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

• vous avez la capacité professionnelle et la qualité d’exploitante, 

• vous n’êtes pas pluriactive au sens de l’article L331-2 du CRPM, 

• la surface pondérée de votre exploitation est inférieure à 45ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des exploitations agricoles en vigueur à ce jour et du
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) des Pays-de-la-Loire, votre demande
n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres
concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance
(bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

- si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à
autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,
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- si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet
concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de demande
d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir une autorisation
d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où
sont situés les biens sollicités.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation

La cheffe du Pôle
Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 13h30 à 

16h30)

Nantes, le 8 juin 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

GAEC MATIGNON

Coulongé

SOEURDRES

49330 LES HAUTS-D’ANJOU

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49220443

LRAR:

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 26/04/2022 dans le

cadre de l’installation de Monsieur Anthony MATIGNON au sein du GAEC MATIGNON sans apport

de foncier.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que Monsieur Anthony MATIGNON :

• a la capacité professionnelle et la qualité d’exploitant,

• n’est pas pluriactif au sens de l’article L331-2 du CRPM.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des exploitations agricoles en vigueur à ce jour et du

schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) des Pays-de-la-Loire, votre demande

n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres

concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance

(bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

- si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

- si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de demande
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d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir une autorisation

d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 71 56

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 13h30 à 

16h30)

Nantes, le 8 juin 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

EARL BOUMA

La Courtillerie

CHAZE-HENRY

49420 OMBREE-D’ANJOU

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49220437

LRAR :

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 18/05/2022 dans le

cadre de la création de l’EARL BOUMA.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que l’opération envisagée consiste en la

transformation de votre exploitation individuelle en EARL unipersonnelle sans apport de foncier.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des exploitations agricoles en vigueur à ce jour et du

schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) des Pays-de-la-Loire, votre demande

n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres

concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance

(bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.
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Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 71 56
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 13h30 à 

16h30)

Nantes, le 21 juin 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

Madame Charlotte MAUNOURY

Bel Air

VILLEMOISAN

49370 VAL-D’ERDRE-AUXENCE

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49220301

LRAR :

Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 16/05/2022 dans le

cadre de votre installation sur les parcelles cadastrées B215 - B211Z - B211A - B219 - B218 - B217 -

B216Z - B216A - B214 - B213 - B212 - B186 - B185 situées à VAL D'ERDRE-AUXENCE (VILLEMOISAN)

d’une surface de 5,971 hectares.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

• vous avez la capacité professionnelle et la qualité d’exploitante, 

• vous n’êtes pas pluriactive au sens de l’article L331-2 du CRPM, 

• la surface pondérée de votre exploitation est inférieure à 45ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des exploitations agricoles en vigueur à ce jour et du

schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) des Pays-de-la-Loire, votre demande

n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres

concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance

(bail, acte de vente, acte de donation …).
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Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

- si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

- si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de demande

d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir une autorisation

d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 13h30 à 

16h30)

Nantes, le 21 juin 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

GAEC DES FLEES

La Brisatière

LA FERRIERE-DE-FLEE

49500 SEGRE-EN-ANJOU-BLEU

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49220463

LRAR :

Mesdames, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 30/05/2022 dans le

cadre de l’installation de Madame Claire GAILLARD au sein du GAEC DES FLEES sans apport de

foncier.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que Madame Claire GAILLARD :

• a la capacité professionnelle et la qualité d’exploitante, 

• n’est pas pluriactive au sens de l’article L331-2 du CRPM.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des exploitations agricoles en vigueur à ce jour et du

schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) des Pays-de-la-Loire, votre demande

n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres

concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance

(bail, acte de vente, acte de donation …).
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Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

- si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

- si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de demande

d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir une autorisation

d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation

La cheffe du Pôle

Politiques Agricoles Transversales 

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 13h30 à 

16h30)

Nantes, le 19 septembre 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

Monsieur Jean-Marie BREHARD

1 L’Ormeau

LES CERQUEUX-SOUS-PASSAVANT

49310 LYS-HAUT-LAYON

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49210830

LRAR :

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services à la direction départementale des territoires de Maine-et-

Loire une demande de rescrit enregistrée le 08/09/2022 dans le cadre de la transformation de l’EARL

ECURIE GUEST en exploitation individuelle.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que l’opération envisagée consiste en la

transformation de l’EARL ECURIE GUEST, dont Monsieur Jean-Marie BREMARD est l’unique associé

exploitant, en exploitation individuelle, sans modification du foncier.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des exploitations agricoles en vigueur à ce jour et du

schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) des Pays-de-la-Loire, votre demande

n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres

concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance

(bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

– si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

– si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de demande

d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir une autorisation

d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.
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Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation

Pour le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt,

La Cheffe du pôle politiques agricoles

transversales

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 13h30 à 

16h30)

Nantes, le 19 septembre 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

GAEC PACHAMAMA

7 La rue

49700 DENEZE-SOUS-DOUE

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49220675

LRAR :

Mesdames, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services à la direction départementale des territoires de Maine-et-

Loire une demande de rescrit enregistrée le 19/08/2022 dans le cadre de l’installation de Madame

Mathilde GAUDICHEAU au sein du GAEC PACHAMAMA, sans apport de foncier.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que Madame Mathilde GAUDICHEAU :

• a la capacité professionnelle et la qualité d’exploitante, 

• n’est pas pluriactive au sens de l’article L331-2 du CRPM.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des exploitations agricoles en vigueur à ce jour et du

schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) des Pays-de-la-Loire, votre demande

n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres

concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance

(bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

– si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

– si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de demande

d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir une autorisation

d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.
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Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation

Pour le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt,

La Cheffe du pôle politiques agricoles

transversales

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 13h30 à 

16h30)

Nantes, le 29 septembre 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

GAEC COUTELET

6 rue des Moulins

49700 LES ULMES

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49220701

LRAR :

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 12/09/2022 dans le

cadre du départ à la retraite de Monsieur Michel COUTELET. Le GAEC COUTELET passe ainsi de 3 à

2 associés sans apport de foncier.

Conformément à la législation du contrôle des exploitations agricoles en vigueur à ce jour et du

schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) des Pays-de-la-Loire, votre demande

n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres

concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance

(bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation

Pour le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt,

La Cheffe du pôle politiques agricoles

transversales

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 13h30 à 16h30)

Nantes, le 29 septembre 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

GAEC DE LA DAVIERE

2 Le Moulin de la Davière

SAINT-GERMAIN-SUR-MOINE

49230 SEVREMOINE

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49220700

LRAR :

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 12/09/2022 dans le

cadre de l’installation de Madame Marie MOREAU au sein du GAEC DE LA DAVIERE sans apport de

foncier.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que Madame Marie MOREAU :

• a la capacité professionnelle et la qualité d’exploitante, 

• qu’elle n’est pas pluri-active au sens de l’article L331-2 du CRPM.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des exploitations agricoles en vigueur à ce jour et du

schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) des Pays-de-la-Loire, votre demande

n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres

concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance

(bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

- si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,
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- si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de demande

d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir une autorisation

d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation

Pour le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt,

La Cheffe du pôle politiques agricoles

transversales

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 13h30 à 

16h30)

Nantes, le 29 septembre 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

Madame Emmeline REGNIER

304 Foye

NUEIL-SUR-LAYON

49560 LYS-HAUT-LAYON

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49220542

LRAR :

Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 22/07/2022 dans le

cadre de l’agrandissement de votre exploitation individuelle pour la reprise des parcelles cadastrées

ZY22 et ZY20 situées sur la commune du LYS-HAUT-LAYON (NUEIL-SUR-LAYON) d’une surface de

3,4169 hectares.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

• vous avez la capacité professionnelle et la qualité d’exploitante, 

• que vous n’êtes pas pluri-active au sens de l’article L331-2 du CRPM,

• que la surface pondérée de votre exploitation est inférieure à 45ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des exploitations agricoles en vigueur à ce jour et du

schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) des Pays-de-la-Loire, votre demande

n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres

concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance

(bail, acte de vente, acte de donation …).
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Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

- si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

- si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de demande

d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir une autorisation

d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation

Pour le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt,

La Cheffe du pôle politiques agricoles

transversales

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 13h30 à 

16h30)

Nantes, le 13 octobre 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

GAEC DE LA BIHERIE

La Biherie

POUANCE

49420 OMBREE-D’ANJOU

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49220726

LRAR :

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 26/09/2022 dans le

cadre de l’installation de Madame Cécile GABILLARD au sein du GAEC DE LA BIHERIE, sans apport

de foncier, en remplacement de Monsieur Franck GABILLARD.

Des éléments renseignés dans votre demande, je constate que Madame Cécile GABILLARD :

• a la capacité professionnelle et la qualité d’exploitante, 

• n’est pas pluriactive au sens de l’article L331-2 du CRPM.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des exploitations agricoles en vigueur à ce jour et du

schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) des Pays-de-la-Loire, votre demande

n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres

concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance

(bail, acte de vente, acte de donation …).
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Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

- si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

- si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de demande

d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir une autorisation

d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation

Pour le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt,

La Cheffe du pôle politiques agricoles

transversales

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie 

agricole et des filières

Affaire suivie par la DDT de Maine-

et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie 

BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 

13h30 à 16h30)

Nantes, le 26 octobre 2022 

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

GAEC DE LA BIONNAIE

La Bionnaie

LA CORNUAILLE

49440 VAL-D’ERDRE-AUXENCE

Objet : Demande de rescrit –  article L331-4-1 CRPM - exemption au contrôle des structures

Ref : C49220756

LRAR :

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 07/10/2022 dans le

cadre de l’installation de Monsieur Alexis TOURNEUX au sein du GAEC DE LA BIONNAIE sans apport

de foncier.

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

constate que Monsieur Alexis TOURNEUX dispose de la capacité professionnelle, a la qualité

d’exploitant, et n’est pas pluriactif au sens de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime

(CRPM).

Aussi, au regard de la législation du contrôle des exploitations agricoles en vigueur à ce jour (articles

L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du CRPM), du schéma directeur régional des exploitations

agricoles (SDREA) des Pays-de-la-Loire, votre projet n’est donc pas soumis à autorisation préalable

d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous

réserve d’être en possession d’un droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de
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demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens concernés (siège de votre exploitation).

La présente position peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation 

Pour le directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La Cheffe du pôle politiques agricoles

transversales

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-

et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie 

BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 

13h30 à 16h30)

Nantes, le 26 octobre 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

GAEC GOISLARD DUPERRAY

La Crucholière

LE VIEIL BAUGE

49150 BAUGE-EN-ANJOU

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49220785

LRAR :

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 19/10/2022 dans le

cadre de l’installation de Monsieur Antoine GOISLARD au sein du GAEC GOISLARD DUPERRAY sans

apport de foncier.

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

constate que Monsieur Antoine GOISLARD a la capacité professionnelle, la qualité d’exploitant, qu’il

n’est pas pluriactif au sens de l’article L331-2 du CRPM.

Considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime,

votre demande n’est donc pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc

exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un

droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de
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demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation, 

Pour le directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle

Politiques agricoles transversales

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr

DRAAF des Pays de la Loire, 5 rue Françoise Giroud – CS 67516 - 44275 NANTES cedex 2

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2022-10-26-00002 167



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2022-10-26-00003

55_Rescrit_DRAAF_49 du 26 octobre

2022_GAEC DE LA BIONNAIE_exonérant du

dépôt d'une demande d'autorisation d'exploiter

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt - R52-2022-10-26-00003 168



Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-

et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie 

BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 

13h30 à 16h30)

Nantes, le 26 octobre 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

Monsieur Jacques BOURGET

30 rue du Quarteron

SAINT-REMY-EN-MAUGES

49110 MONTREVAULT-SUR-EVRE

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49220786

LRAR :

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 14/10/2022 dans le

cadre de votre installation sur les parcelles WL68K - WM41J - WM41K - WM41L - WM41M - WM43J -

WM43K - WM43L - WM104J - WM104K - WM104L - WM104M - WM105 - WN30 - WL4 - WM103J -

WM103K - WM103L - WM103M - WD116 - WL6 - WL18 - WL68J situées à MONTREVAULT-SUR-EVRE

(SAINT-REMY-EN-MAUGES) d’une surface de 31.2467 hectares précédemment mis en valeur par

Madame Charlène BECHET.

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

constate que vous avez la capacité professionnelle au sens des dispositions de l’article R331-2 du

code rural et de la pêche maritime (CRPM), la qualité d’exploitant, que vous n’êtes pas pluriactif au

sens de l’article L331-2 du CRPM et que la surface pondérée de votre exploitation est inférieure à

45ha.

Considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime,

votre demande n’est donc pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc
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exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un

droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation, 

Pour le directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle

Politiques agricoles transversales

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-

et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie 

BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 

13h30 à 16h30)

Nantes, le 26 octobre 2022 

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

Monsieur Jérôme HERIN

Les Bidaudières

GENNETEIL

49490 NOYANT-VILLAGE

Objet : Contrôle des structures - Demande de rescrit – rescrit non-exonératoire

Ref : C49220784

LRAR :

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit le 20/10/2022 dans le cadre de

votre installation sur les parcelles D293 - D295 - D296 situées à CHIGNE, A963 - A687 - B73A - A684 -

A719 - A726 - A727A - A727Z - B38 - B42 - B43 - B44 - B62 - B73B - B75 - B80 - B81 - B83 - B84 - B85 - B87

- B799 - B915 - B916 - B917 - B918 - B919 situées à GENNETEIL d’une surface de 41.5611 hectares.

Selon les dispositions de l’article R331-2 du code rural et de la pêche maritime et des critères définis

par le Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles (SDREA), vous ne satisfaites pas aux

conditions de surface mentionnées au 1° de l’article L331-2 du code rural et de la pêche maritime

(CRPM).

L’article L331-2-1 du code rural et de la pêche maritime prévoit que F Les installations, les

agrandissements ou les réunions d’exploitations agricoles au bénéfice d’une exploitation agricole mise

en valeur par une ou plusieurs personnes physiques ou morales, lorsque la surface totale qu’il est

envisagé de mettre en valeur excède le seuil fixé par le schéma directeur régional des exploitations

agricoles �. Le seuil de surface retenu par le schéma directeur régional des exploitations agricoles

des Pays-de-la-Loire est fixé à 45 hectares.
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Vous indiquez vous installer sur 41ha5611 dont 7ha8050 en prairies permanentes, 1ha8000 en

maraîchage plein champ, 0ha2000 en semences potagères et vous aurez également sur maraîchage

sous serres chauffées d’une surface de 2000 m². Les 1ha8000 de surfaces brutes en maraîchage plein

champ représente en surface pondérée 32ha3200 tandis que les 2000 m² de serres chauffées pour

maraîchage représentent en surface pondérée 10ha4200.

Par conséquent, la surface totale de votre exploitation après installation dépassera le seuil prévu

dans le SDREA qui est fixé à 45ha. Votre demande est donc soumise à autorisation d’exploiter.

En conséquence, je vous engage à déposer dès à présent, un dossier de demande d’autorisation

d’exploiter auprès de la direction départementale des territoires (DDT) de Maine-et-Loire.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation, 

Pour le directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle

Politiques agricoles transversales

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de Maine-

et-Loire

par Catherine MAINGAULT – Nathalie 

BARON

Mèl: ddt-controle-structures@maine-et-

loire.gouv.fr

Tél.  02 41 86 64 00 (les mardi et jeudi de 

13h30 à 16h30)

Nantes, le 26 octobre 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

EURL DOMAINE DE MACHEFER

Machefer

DOUE-LA-FONTAINE

49700 DOUE-EN-ANJOU

Objet : Demande de rescrit – exemption au contrôle des structures

Ref : C49220787

LRAR :

Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 14/10/2022 dans le

cadre de l’installation de Madame Mélanie BRECHET-NATALI au sein de l’EURL DOMAINE DE

MACHEFER sur les parcelles cadastrées ZL104 - ZL105 situées à DOUE-EN-ANJOU (DOUE-LA-

FONTAINE) d’une surface de 2.4124 hectares.

Au regard des éléments et des informations que vous avez fournis à l’appui de votre demande, je

constate que Madame Mélanie BRECHET-NATALI a la capacité professionnelle, la qualité

d’exploitante, qu’elle n’est pas pluriactive au sens de l’article L331-2 du CRPM.

Considérant les articles L331-1 à L331-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime,

votre demande n’est donc pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc

exploiter les terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un

droit de jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de
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demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation, 

Pour le directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt, 

La cheffe du pôle

Politiques agricoles transversales

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00

Mél : sreaf.draaf-pays-de-la-loire@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie 

agricole et des filières 

 DDT référente : Mayenne

par   Patricia Briand/Séraphine Henneron

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél.  : 02 43 67 89 19  

Nantes, le 30 novembre 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

Monsieur BEAUDOIN Daniel

1 la Thébaudais

53380 JUVIGNE

Objet : Demande de rescrit – Art. L331-4-1 du code rural et de la pêche maritime- Exemption 
contrôle des structures agricoles

Ref : C53220609

Lrar : 1A 189 978 5149 9

Monsieur,

Le 8 novembre 2022, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de la

Mayenne, une demande de rescrit en vue d’analyser votre position au regard du contrôle des

structures. Votre projet s’inscrit dans le cadre d’un agrandissement pour une surface de 13 ha 13a 58

ca, exploitée précédemment par le GAEC BEATITUDE à Princé pour la parcelle cadastrée : 

• YT 34 située sur la commune de Juvigné.

Selon les informations que vous m’avez communiquées, je constate que toutes les conditions

prévues à l’article L331-2-1 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) sont remplies. En effet,

compte-tenu de vos déclarations, je constate que :

– la surface que vous envisagez de mettre en valeur n’excédera pas après reprise, le seuil fixé par le

Schéma Directeur Régional des exploitations Agricoles des Pays de la Loire, soit 45 ha en surface

réelle ou pondérée,

– vous êtes titulaire de l’expérience professionnelle prévue à l’article R.331-2 du CRPM,

– vous avez la qualité d’exploitant,

– vous n’êtes pas pluriactif au sens de l’article L.331-2 CRPM.

Ainsi, au regard des éléments que vous avez fournis à l’appui de votre demande, et considérant les

articles L331-1 à L3313-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime (CRPM), votre

demande n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les
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terres concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de

jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture de la région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune

où sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation,

Pour le directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La Cheffe du pôle politiques agricoles

transversales

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de l’économie 

agricole et des filières

Affaire suivie par la DDT de 

Mayenne

par Briand Patricia/ Séraphine Henneron

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél.  : 02 43 67 89 19  

Nantes, le 28 novembre 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

Monsieur TAUPIN Didier

La Haie Sainton

53250 LE HAM

Objet : Demande de rescrit- article L331-4-1 CRPM – exemption contrôle des structures agricoles

Ref : Retour en individuel (GAEC HAIE SAINTON)

Lrar: 

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 03 octobre 2022

dans le cadre de votre sortie du GAEC HAIE SAINTON pour une reprise à titre individuel d’une

surface de 240 ha 64 a, exploitée précédemment par le GAEC HAIE SAINTON.

Selon les informations que vous m’avez communiquées, je constate que toutes les conditions

prévues à l’article L331-2-1 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) sont remplies. En effet,

compte tenu de vos déclarations, je constate que :

– il s’agit de la reprise à périmètre constant, de la surface déjà exploitée par le GAEC HAIE

SAINTON, pour laquelle vous affirmez que le GAEC est bien en condition régulière au regard du

régime des autorisations d ‘exploiter, 

–  ce changement ne porte pas sur une modification de la surface exploitée ni sur un changement 

de siège d’exploitation,

– l’opération envisagée ne s’assimile pas à un agrandissement de l’exploitation,

– il n’y aura pas entrée d’un nouvel exploitant,

– il n’y aura pas de modification de votre situation professionnelle (vous demeurez exploitant

agricole à temps plein et à titre principal )

– vous êtes titulaire de la capacité professionnelle, (expérience professionnelle supérieure à 5 ans) et 

– vous avez la qualité d’exploitant,

– vous n’êtes pas pluriactif au sens de l’article L331-2 CRPM
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Dès lors l’opération projetée n’aura ni pour objet ni pour effet de démanteler, de supprimer une

exploitation agricole, ni d’agrandir la surface déjà exploitée et elle s’assimile à une substitution

d’exploitant. 

Au regard des éléments que vous avez fournis à l’appui de votre demande, et considérant les articles

L331-1 à L3313-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime (CRPM), votre demande

n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres

concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance (bail,

acte de vente, acte de donation consenti à votre égard…).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Le présent avis peut être contesté dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif de Nantes.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation,

Pour le directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La Cheffe du pôle politiques agricoles

transversales

Caroline RENOULT

Tél : 02 72 74 70 00
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

Service régional d’economie 
agricole et des filières

Affaire suivie par la DDT de 
Mayenne
par Emmanuelle Phelipot / Séraphine 
Henneron / C.Schehr

Courriel : ddt-sead-suc@mayenne.gouv.fr

Tél.  : 02 43 67 89 19  

Ref/ SIREN 409832078 

Nantes, le 1er décembre 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 
Madame PORTIER Paulette

Rouillon
53470 COMMER

Objet : Demande de  rescrit- L331-4-1 code rural et de la pêche maritime- exemption contrôle 
des structures agricoles

Lrar : 1A 189 978 5150 5

Madame,

Le 18 novembre 2022, vous avez déposé auprès de la direction départementale des territoires de la
Mayenne,  une  demande de  rescrit  en  vue  d’analyser  votre  position  au  regard  du contrôle  des
structures. Votre projet s’inscrit dans le cadre d’un agrandissement pour une surface de 6 ha 51 a 44
ca, pour les parcelles cadastrées :

•  ZC 44 et ZC 53 sur la commune de Moulay. 

Selon  les  informations  que  vous  m’avez  communiquées,  je  constate  que  toutes  les  conditions
prévues à l’article L331-2-1 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) sont remplies.
En effet, compte-tenu de vos déclarations, je constate que :

- la surface que vous envisagez de mettre en valeur n’excède pas le seuil fixé par le Schéma Directeur
Régional des exploitations Agricoles des Pays de la Loire, soit 45 ha en surface réelle ou pondérée,
- vous êtes titulaire de l’expérience professionnelle prévue à l’article R331-2 du CRPM,
- vous avez la qualité d’exploitante,
- vous n’êtes pas « pluriactive » au sens de l’article L331-2 CRPM.

Ainsi, au regard des éléments que vous avez fournis à l’appui de votre demande, et considérant les
articles L331-1 à L3313-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime (CRPM), votre
demande n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter.  Vous pouvez donc exploiter les
terres  concernées  sans  autorisation  préalable,  sous  réserve  d’être  en  possession  d’un  droit  de
jouissance (bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :
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• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à
autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet
concurrent sur les mêmes terres,  vous devez nous transmettre un formulaire régional  de
demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir
une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune
où sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,
La Cheffe du pôle politiques agricoles

transversales

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt

R52-2022-12-05-00001
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDTM de la 

Vendée

par bureau structures

Mèl: ddtm-structures@vendee.gouv.fr

Tél.   02 51 44 32 32

Nantes, le 5 décembre 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à

TISON TONY

357 L’EMERIERE

85610 LA BERNARDIERE

Objet : Contrôle des structures – Rescrit recevable

Monsieur,

Vous avez déposé auprès des services de la direction départementale des territoires et de la mer de la

Vendée une demande de rescrit dans le cadre de votre installation à titre individuel sur une surface de

38,7083 hectares pour les parcelles ZB42, ZB88, ZC6, ZC22, ZB65, ZA34, ZA35 et ZB89 situées aux

ESSARTS EN BOCAGE et ZM46 située à VENDRENNES. 

Selon les informations que vous m’avez communiquées, je constate que toutes les conditions prévues à

l’article L331-2-1 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) sont remplies.

En effet, au regard des éléments et des informations que vous m’avez fournis à l’appui de votre

demande, je constate que :

• la surface que vous envisagez de mettre en valeur n’excède pas le seuil fixé par le Schéma

Directeur Régional des Exploitations Agricoles des Pays de la Loire,

• vous êtes titulaire de la capacité professionnelle,

• vous avez la qualité d’exploitant,

• vous n’êtes pas pluriactif au sens de l’article L331-2 du CRPM.

Considérant les articles L331-1 à L331-15 du code rural et de la pêche maritime, votre demande n’est

donc pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres concernées

sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance (bail, acte de

vente, acte de donation,…).

Néanmoins, je vous informe que si vous avez omis de déclarer certains éléments de nature à soumettre

votre projet à autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité.

Compte-tenu de ces éléments, je considère que votre demande est recevable et je procède à son

enregistrement.
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Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le préfet, et par délégation

Pour le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt,

La Cheffe du pôle politiques agricoles

transversales

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l'alimentation, de
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Direction régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

Affaire suivie par la DDT de 

Mayenne

par Emmanuelle Phelipot / 

Séraphine Henneron

Courriel : ddt-sead-

suc@mayenne.gouv.fr

Tél.  : 02 43 67 89 19  

Nantes, le 09 décembre 2022

Le Préfet de région Pays de la Loire

à 

Monsieur BOUVIER Serge

SARL DES ROUSSIERES

443 chemin des Roussières

53350 FONTAINE-COUVERTE

Objet : Demande de  rescrit- exemption contrôle des structures agricoles

LRAR :1A 189 978 5151 2

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services une demande de rescrit enregistrée le 25 novembre 2022

dans le cadre de la transformation de votre exploitation individuelle en SARL DES ROUSSIERES

unipersonnelle pour une reprise d’une surface 68 hectares 90 ares 82 centiares, exploitée

précédemment par le Monsieur BOUVIER Serge.

Selon les informations que vous m’avez communiquées, je constate que toutes les conditions

prévues à l’article L331-2-1 du code rural et de la pêche maritime (CRPM) sont remplies. En effet,

compte tenu de vos déclarations, je constate que :

• il s’agit de la transformation de l’exploitation individuelle de Monsieur BOUVIER Serge en

SARL DES ROUSSIERES unipersonnelle,

• ce changement ne porte pas sur une modification de la surface exploitée ni sur un

changement de siège d’exploitation,

• l’opération envisagée ne s’assimile pas à un agrandissement de l’exploitation,

• vous êtes titulaire de la capacité professionnelle, (expérience professionnelle supérieure à 5

ans) et vous avez la qualité d’exploitant,

• vous n’êtes pas pluriactif au sens de l’article L331-2 CRPM
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La transformation, régulière, d’une société en une société d’une autre forme (pas de création d’une

personne morale E nouvelle F), sans autre modification (en particulier pas de changement relatif aux

associés ni à la surface exploitée), ne s’assimile pas à une installation ou à un agrandissement, et

n’est donc pas une opération soumise à autorisation préalable d’exploiter.

Au regard des éléments que vous avez fournis à l’appui de votre demande, et considérant les articles

L331-1 à L3313-15 et R331-1 à R331-15 du code rural et de la pêche maritime (CRPM), votre demande

n’est pas soumise à autorisation préalable d’exploiter. Vous pouvez donc exploiter les terres

concernées sans autorisation préalable, sous réserve d’être en possession d’un droit de jouissance

(bail, acte de vente, acte de donation …).

Néanmoins je dois vous alerter sur deux points :

• si vous avez omis de déclarer certains éléments qui sont de nature à soumettre votre projet à

autorisation d’exploiter, vous prenez le risque d’exploiter dans l’illégalité,

• si vous souhaitez que votre projet puisse être étudié et comparé avec un éventuel projet

concurrent sur les mêmes terres, vous devez nous transmettre un formulaire régional de

demande d’autorisation d’exploiter dûment complété, sinon un concurrent pourrait obtenir

une autorisation d’exploiter, et cela même s’il s’avérait qu’il n’est pas prioritaire.

Conformément à l’article R. 331-16 du CRPM, le présent courrier sera publié au recueil des actes

administratifs de la préfecture région des Pays de la Loire et affiché en mairie de la commune où

sont situés les biens sollicités.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet, et par délégation,

Pour le directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt,

La cheffe du Pôle Politiques Agricoles

Transversales

Caroline RENOULT
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt
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